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Une association créée en 1996 par les directeurs et présidents de CME du Grahpa
Représentation par collèges, des personnes qualifiées et usagers, un bureau, un conseil scientifique

Comité de Coordination de l’Evaluation Clinique et de la Qualité en Nouvelle-Aquitaine 
Depuis 2015 le périmètre d’intervention porte sur les 3 anciennes régions ALPC

La structure Régionale d’Appui en Nouvelle -Aquitaine

A la qualité des soins & A la sécurité des patients

Décret 2016 -1606 relatif aux EIG et aux SRA / Arrêté de désignation ARS 19/07/2018

Soutien financier de ARS Nouvelle-Aquitaine

A l’intention des structures sanitaires et médico-sociales

Publiques et privées, Adhérents et non adhérents

262 adhérents (157 Sanitaires, 105 Médico-Sociaux)

Des activités conduites par une équipe opérationnelle

Membre de la FORAP

La fédération regroupe les 14 SRA 
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Historique de la Mission EIGS

CRAGE PRAGE Mission EIGS

2009 2011 2022

234 AAC

57 
Médecine

46 
Chirurgie

44 
Périnatalité

61 Santé 
Mentale

19 SSR 3 HAD 13 EHPAD 11 ESMS

254 EIGS
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L’équipe de la Mission EIGS

Dr Marike GRENOUILLET

Chef de projet Mission EIGS

Dr Véronique GARCIA

Chef de projet & Responsable GDR

Muriel ZAGO

Chargée de mission, Mission EIGS 

Une adresse mail commune : eigs@ccecqa.fr
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Qu’est-ce qu’un EIGS ? (1) 
Décret n°2016-1606 du 25 novembre 2016

Art. R.1413-67 
Un événement indésirable grave associé aux soins (EIGS) est un évènement inattendu au regard de l’état de 
santé et de la pathologie de la personne et dont les conséquences sont le décès, la mise en jeu du pronostic 
vital, la survenue probable d’un déficit fonctionnel permanent, y compris une anomalie ou une malformation 
congénitale.

Art. R.1413-68
Tout professionnel de santé quels que soient son lieu et son mode d’exercice ou tout représentant légal 
d’établissement de santé, d’établissement ou de service médico-social ou la personne qu’il a désignée à cet 
effet qui constate un événement indésirable grave associé à des soins le déclare au directeur général de 
l’agence régionale de santé au moyen du formulaire prévu à l’article R. 1413-70. 

Un événement indésirable associé aux soins était un événement clinique ou paraclinique, non 
désiré pour le patient, consécutif aux stratégies et actes de prévention, de diagnostic, de 
traitement ou de surveillance relatifs à la prise en charge du patient. Les événements 
indésirables survenus pendant l’observation ont été considérés comme graves s’ils étaient 
associés à un décès ou à une menace vitale, s’ils étaient susceptibles d’entraîner une 
prolongation de l’hospitalisation d’au moins un jour, un handicap ou une incapacité à la fin de 
l’hospitalisation dans l’unité concernée par l’étude. Tous les événements indésirables à l’origine 
de l’hospitalisation et consécutifs à des soins antérieurs en soins de santé primaires ou dans le 
cadre d’une hospitalisation, étaient par convention considérés comme graves. 5
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Qu’est-ce qu’un EIGS ? (2)

L’analyse des événements indésirables associés aux soins (EIAS). Mode d’emploi. Guide HAS-FORAP. 2021.

actes de soins et d’accompagnement
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Qu’est-ce qu’un EIGS ? … en ESSMS

L’Arrêté du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation de signalement des structures sociales et médico-sociales 
précise la nature des dysfonctionnements graves et des événements dont les autorités administratives doivent 
être informées).
• Les sinistres et événements météorologiques exceptionnels ;
• Les accidents ou incidents liés à des défaillances d'équipement techniques de la structure et les 

événements en santé environnement ;
• Les perturbations dans l'organisation du travail et la gestion des ressources humaines ;
• Les accidents ou incidents liés à une erreur ou à un défaut de soin ou de surveillance ;
• Les situations de perturbation de l'organisation ou du fonctionnement de la structure liées à des difficultés 

relationnelles récurrentes avec la famille ou les proches d'une personne prise en charge, ou du fait 
d'autres personnes extérieures à la structure ;

• Les décès accidentels ou consécutifs à un défaut de surveillance ou de prise en charge d'une personne ;
• Les suicides et tentatives de suicide, au sein des structures, de personnes prises en charge ou de 

personnels ;
• Les situations de maltraitance à l'égard de personnes accueillies ou prises en charge ;
• Les disparitions de personnes accueillies en structure d'hébergement ou d'accueil, dès lors que les services 

de police ou de gendarmerie sont alertés ;
• Les comportements violents de la part d'usagers, à l'égard d'autres usagers ou à l'égard de professionnels, 

au sein de la structure, ainsi que les manquements graves au règlement du lieu d'hébergement ou 
d'accueil qui compromettent la prise en charge de ces personnes ou celle d'autres usagers ;

• Les actes de malveillance au sein de la structure
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EIGS et certification (1)
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EIGS et certification (2)

Critère 2.3-02 Les équipes maitrisent la mise en application des 
vigilances sanitaires

Critère 3.2-11 L’établissement implique les représentants des usagers 
et des associations de patients, dans les instances et 
dans la vie de l’établissement

Critère 3.3-01 La gouvernance fonde son management sur la qualité et 
la sécurité des soins

Critère 3.3-02 L’établissement soutient une culture de sécurité des 
soins

Critère 3.6-02 Les risques numériques sont maitrisés

Critère 3.7-04 L’établissement analyse, exploite et communique la 
survenue d’événements indésirables liées aux soins

Critère 3.7-06 L’accréditation des médecins et des équipes médicales 
est promue dans l’établissement
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EI et évaluation de la qualité des ESMS
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OBJECTIF 3.13 – L’ESMS ASSURE LE RECUEIL ET LE TRAITEMENT DES 
ÉVÉNEMENTS INDÉSIRABLES

Critères 
impératifs

Entretien avec 
l’ESSMS

Entretiens avec
• l’ESSMS
• Le CVS

Entretien avec les 
professionnels
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Comment solliciter la Mission EIGS ?
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• A ce jour, la Mission EIGS peut intervenir :

– Sur sollicitation des établissements dans le secteur sanitaire, le secteur 
médico-social et ambulatoire. (Sollicitation directe Ou sur conseil de l’ARS)

– Sur mission de l’ARS.

• Clauses de confidentialité identiques : 

– Charte avec les établissements. 

– Obligation de signalement des situations exceptionnelles correspondant 
à une mise en jeu avérée de la sécurité des patients.
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Rôles de la Mission EIGS 
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• A ce jour, la Mission EIGS peut vous aider à :

– Identifier les événements à déclarer

– Remplir les volets 1 et 2 du signalement à l’ARS

– Organiser la réunion d’AAC

– Rédiger la chronologie des faits

– Participer à la réunion en soutien méthodologique

– Rédiger le compte-rendu de l’analyse

– Construire le plan d’actions

– Mettre en œuvre le plan d’actions
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Bilan d’activité 2022

15

25 AAC

15 MCO

1 
Obstétrique

2 Pédiatrie 8 Médecine 4 Chirurgie

6 Santé 
Mentale

4 ESMS

3 EHPAD
1 Foyer de 

vie

NB : 2 Soins primaires : 1 SF, 1LBM   

+ 45 accompagnements
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Témoignage d’un ingénieur qualité et gestion des 
risques

Monsieur Rémi ROUMAT

Centre Hospitalier Agen-Nérac (47)
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Témoignage d’un coordonnateur de la gestion des 
risques associés aux soins

Docteur Laure BOSC

Centre Hospitalier Ruffec (16)
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Témoignage d’un ingénieur qualité et gestion des risques

Monsieur Pierre BERECOECHEA

Centre Hospitalier Pau (64)
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Mission EIGS : site du CCECQA

https://www.ccecqa.fr/activité-événements-indésirables-graves

19
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Pour aller plus loin …

Secteur sanitaire

• Méthode d’analyse systémique des 
EIAS/EIGS
• 13 juin (Pessac)
• 10 octobre (Pessac)
• 05 décembre (Pessac)

• Culture de la sécurité des soins : 
mieux la manager
• 5 juillet (Pessac)
• 16 novembre (Pessac)

Secteur médico-social

• Evénements indésirables en ESSMS : 
les recueilli, les traiter, les analyser
• 15 juin (Pessac)
• 20 juin (Pau)
• 7 novembre (Angoulême)

• Culture de sécurité et qualité des 
accompagnements : rôle du manager
• 27 juin (Pessac)
• 14 novembre (Pessac)
• 14 décembre (lieu à venir)

20

Formations régionales sans frais d’inscription
Limité à 2 professionnels/établissement
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Les prochains comptoirs qualité proposés 
par le CCECQA

Thématiques Dates

Santé mentale et EIGS Vendredi 02 juin 2023

Circuit du médicament dans les ESMS Jeudi 29 juin 2023
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